
vec ce sixième numéro des 
Brèves de la Cantine, nous 

souhaitons une bonne ren-
trée à tous les enfants et la bien-
venue à ceux qui découvrent le 
restaurant scolaire pour la pre-
mière fois.  
 

Une bonne rentrée également à 
lô®quipe du personnel charg®e de 
faire fonctionner le service et de 
lôanimer. 

 
Pour la deuxième année consécu-
tive, la fourniture des repas  sera 

assurée par la société Restéco. Le 
prix, inchangé depuis deux ans, 
augmentera cette année de 8 cen-
times afin de suivre lô®volution 
des co¾ts publi®e par lôINSEE. 
 
Au niveau municipal, les questions 

concernant la restauration scolai-
re, et notamment la composition 
des menus, demeurent suivies par 

la commission cantine. Celle -ci est  
composée  dôélus, dôemployés  du 
restaurant  scolaire, des directeurs 

des  écoles, de deux représentants 
de parents dôélèves  par école et 
du  prestataire de service.  
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Carte magnétique  

D¯s sa premi¯re rentr®e ¨ lô®cole, chaque enfant se voit remet-
tre une carte nominative, de dimensions identiques ¨ celles dôu-

ne carte de crédit.  
 
Le matin, ¨ son arriv®e ¨ lô®cole, lôenfant (ou la personne lôac-
compagnant, pour les plus petits), passe la carte dans le lec-
teur. Il nôa plus alors 
quô¨ se laisser guider 

par les indications qui 
lui sont données orale-

ment.  
Les données enregis-
trées par les bornes 
seront relevées auto-
matiquement par lôordi-

nateur de la mairie.  
 
Le service fonctionne en pré -paiement, côest ¨ dire que chaque 
famille dispose dôun compte : celui-ci est alimenté par simple 
remise de ch¯ques ou dôesp¯ces ¨ la mairie, au rythme conve-
nant à chacun mais permettant de maintenir le compte en posi-
tif ; le compte est débité à chaque passage de la carte. La situa-

tion du compte peut être consultée à tout moment par internet, 

au moyen dôun code confidentiel d®livr® en m°me temps que la 
carte.  

Le personnel du restaurant scolaire  

(De gauche ¨ droite) Marie-La±titia, Cathy, Christine, Anne-Marie et la responsable du service, Marie-Claire 

Lô®quipe du restaurant scolaire fait aussi sa rentr®e. Cinq agents 
sont chargés du fonctionnement du service et se partagent les 
différentes tâches : préparation de la salle, mise en température 
des repas, service puis remise en ordre des locaux, sans oublier 

lôaccompagnement des enfants entre lô®cole et la cantine. 



La commune prend en charge une partie 
du co¾t de revient des repas, de lôordre de 

30 % pour les Meuconnais et 26 % pour 
les enfants extérieurs. Ce coût de revient 
comprend, dôune part, le prix dôachat des 
repas aupr¯s de Rest®co, et dôautre part 
les frais de fonctionnement (eau, énergie, 
entretien...) et les frais de personnel.  

 
Depuis une délibération du mois de sep-
tembre 2006, le co¾t des repas suit lô®volu-

tion de deux indices publi®s par lôINSEE, 
lesquels traduisent lô®volution des prix 
dans le domaine de la restauration. Ces 
mêmes indices sont utilisés par notre pres-

tataire pour déterminer ses prix de vente.  
 
Pour lôann®e 2009-2010, lôaugmentation 
des prix est de 2,36 %. Ceux -ci passent 
donc de 3,20 ¨ 3,28 ú pour les Meuconnais 
et de 3,39 ¨ 3,47 ú pour les enfants domi-
cili®s ¨ lôext®rieur. 

 
Pour m®moire, les tarifs nôavaient pas aug-

ment® depuis lôann®e scolaire 2007-2008, 
suite au nouveau marché conclu pour la 
fourniture des repas.  

Définition : «  Liaison froide  » 

Les repas fabriqués par la cuisine centrale 
de Restéco sont fournis au Triskell «  en 

liaison froide  è. Quôentend-on par ce ter-
me ?  
 
La liaison froide est une méthode de 
conservation dôun produit entre sa fabrica-

tion et sa consommation, consistant à en 

abaisser rapidement la température immé-
diatement apr¯s sa fabrication (jusquô¨ 
moins de 10 degrés en moins de 2 heures). 
Il est ensuite conservé au froid (entre 0 et 
+3 degr®s ) puis transport® ¨ la m°me 
température dans un véhicule frigorifique. 
Les repas sont remis en température chau-

de juste avant leur consommation.  

Prix des repas  

Lô®tat du compte ç famille  » peut être 
consulté en vous connectant au site inter-
net de la mairie www.meucon.fr. Après 
avoir pointé sur le menu «  Services  », puis 

« Services municipaux/Enfance jeunesse  », 
cliquez sur «  Carte +  ». Vous accédez alors 
¨ une page dôinformations qui vous 
conduit, apr¯s un dernier clic sur lôimage 
du badge, à votre compte.  
 
Utilisez lôidentifiant et le mot de passe qui 

vous ont été communiqués par la mairie 
pour vous connecter.  

Consulter son compte en 2 clics  

Quelle démarche ai - je à faire pour obtenir le 
badge ?  

Les services de la mairie travaillent en collabora-
tion avec les écoles. La carte est à retirer en 
mairie lors de la première inscription. Par la sui-
te, cette carte suit lôenfant durant toute sa scola-
rité à Meucon.  
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Les familles disposant dôinternet peuvent consul-

ter leur situation à tout moment, via le site de la 
mairie. Les autres peuvent contacter le secréta-
riat. La borne pr®vient dôelle-m°me lorsquôil est 
temps de «  recharger la carte  ».  
 
Comment approvisionner mon compte ?  
Vous pouvez adresser un chèque en mairie par la 
poste, le déposer au secrétariat ou dans la boîte 
à lettres de la mairie. Le paiement en espèces 
est ®galement possible aupr¯s de lôaccueil de la 
mairie. Vous ne recevez pas de facture en fin de 
mois.  

 

Ce service a - t - il un coût ?  
Non, lôutilisation du badge est sans cons®quence 
sur le prix des repas. La carte est également dé-
livrée gratuitement. Toutefois, en cas de perte ou 
de dégradation, son remplacement est facturé 

5 ú. 
 
Mon enfant a perdu sa carte, que faire ?  Il 
faut prévenir la mairie, la carte est alors mise 
hors service et le compte sécurisé. Une nouvelle 
carte est délivrée.  
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pas à la cantine demain, comment corriger ?  
Il faut prévenir la mairie avant 9 h 30 le jour mê-
me.  
 
Mon enfant a oublié sa carte, comment peut
- il pointer ?  Le personnel de service dispose de 

cartes passe -partout et badgera pour lui. La mai-
rie peut également être prévenue.  
 
Mon enfant est absent, le repas est - il factu-
ré ? Le passage du badge déclenche la comman-
de du repas par les services municipaux. Celui -ci 

est facturé à la commune et doit donc être dé-

compt®, m°me en cas dôabsence de lôenfant. 

Foire aux questions  


